
• Une structure économe et performante, faisant 
appel aux meilleures pratiques en matière de tech-
nique de gestion de risques et de gouvernance.

• Une conduite mettant en avant les vertus du prag-
matisme et la priorité donnée aux parties prenantes 
essentielles, nos assurés et adhérents.

La FISP, comme acteur d’un 2ème pilier de référence, s’engage dans sa mission en respectant un partenariat social responsable 
et impliqué : avec un modèle dont elle fait évoluer en permanence les capacités, elle met tout en œuvre pour renforcer les 
bases d’une prévoyance de qualité pour les assurés et adhérents.

• Un modèle mutualiste sans actionnaires et paritaire employés-em-
ployeurs :

- doté de compétences professionnelles propriétaires, intégrées 
notamment via un organe exécutif interne de Direction, 

- orienté et contrôlé par un Conseil de Fondation formé et éclairé sur 
les enjeux majeurs de la mission de prévoyance de la Fondation.
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MANDATAIRES EXTERNES

Les moyens de répondre aux besoins de nos adhérents et de nos assurés.
Avec une priorité absolue : conjuguer équité et e!cacité.

Structure organisationnelle 
Ressources internes et Partenaires mandataires

Président 

M. François HAENNI  
Délégué «employeurs»
Directeur général LBG
  

Vice-Président

M. Yves VINCKE
Délégué «assurés»
Physiothérapeute retraité EHNV

Membres

Délégués «employeurs»

M. François JACOT-DESCOMBES - Administrateur ESSC  
M. Emmanuel MASSON  - Directeur RH - HRC
M. Christophe VACHEY - Directeur général adjoint - GHOL

Délégués «assurés»  

M. Olivier OGUEY - Infirmier-anesthésiste - HFR
Mme Carine COLLOMB - Assistante DRH - HIB
Mme Laurent WILLOMMET  - Médecin-chef retraité - HRC

Direction
M. Jean-Paul GUYON

Mandataires
La Fondation fait appel à des partenaires 
professionnels, sélectionnés parmi les 
références de leur champ de compé-
tences, dont le mandat est réévalué 
régulièrement.

Conseil de fondation au 31.12.22 
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